LES PARLEMENTS NATIONAUX

DE L’UNION EUROPÉENNE : quelle place, et quelles perspectives ?

Université Nationale Australienne, Canberra

* * *

Je tiens tout d’abord, en mon nom propre et pour mes collègues Sénateurs, à vous remercier pour votre invitation, dans ce cadre prestigieux de l’Université Nationale Australienne. C’est un honneur qui est d’ores et déjà un moment fort de notre visite, hélas trop courte, dans votre pays. Je m’excuse également de devoir m’exprimer en français, l’émotion liée à cet événement m’empêchant à l’évidence de me lancer dans un anglais hasardeux !  

Je tiens également à vous dire un mot sur le contexte de cette intervention : mes collègues et moi ne sommes pas des spécialistes de droit européen, et mes propos sont simplement ceux d’un parlementaire actif, qui tente de vous fournir une vision « de l’intérieur » de la construction européenne : vous me pardonnerez donc mes éventuelles lacunes !

Je vais diviser mon propos en deux points :

- le premier traitera d’une série de paradoxes, voire de malentendus, sur la place des parlements nationaux dans l’Union européenne. Il vise à vous donner une forme de grille de lecture « politique » de la construction européenne ;

- cela me permettra, à l’occasion de mon second point, de développer  les apports du traité de Lisbonne, où le rôle et la place des parlements ont été enfin établis. 

Je conclurai avec quelques mots sur le devenir de ce traité qui, comme vous le savez, a été repoussé par les Irlandais, ce vote plongeant l’Union dans une nouvelle « crise » - étant rappelé que, presque par principe, l’Union est toujours « en crise » mais s’en remet chaque fois à peu près bien !

Mon premier point donc. 

Le sujet dont je vais vous parler aujourd’hui, à savoir la place des parlements nationaux dans l’Union européenne présente, de prime abord, deux séries de paradoxes :

- premier paradoxe : les parlements nationaux, et singulièrement le parlement français, ont toujours montré certaines réticences face à la construction européenne, ce qui les a conduits pendant longtemps, à la regarder avec une certaine méfiance. Ainsi, en 1954, l’Assemblée nationale avait repoussé l’adoption de la Communauté européenne de Défense (la CED), qui visait à assurer une intégration poussée de 6 États dans le domaine militaire. Sans doute les séquelles de la seconde guerre mondiale étaient-elles encore trop présentes dans les esprits, mais il n’en reste pas moins que ce vote a marqué un coup d’arrêt dans ce secteur, coup d’arrêt qui n’a pas été totalement rattrapé depuis. L’adoption même du Traité de Rome, en 1957 a été obtenue difficilement, au terme de 8 jours de débats tendus. Le premier paradoxe peut donc se résumer ainsi : comment des parlements a priori réticents ont-ils pu se « réinsérer » dans le jeu de l’Union ? ; 

- second paradoxe : un des grands débats en Europe tourne actuellement autour de ce que l’on appelle le « déficit démocratique » de l’Union. Ce déficit a été mis en avant lorsque la France a voté « Non » au référendum sur la Constitution européenne en 2005, et plus récemment lorsque les irlandais ont émis le même avis sur le traité de Lisbonne. En clair, les citoyens européens ont le sentiment que l’Union est éloignée de leurs préoccupations, et ne voient pas le bénéfice qu’ils ont retiré de la construction européenne. Une partie de la classe politique peut en être jugée responsable : il est très facile à un ministre, en séance publique, d’arguer de règles européennes obscures pour écarter telle ou telle mesure, ou bien de faire des annonces qui ne verront jamais le jour « parce que l’Union nous l’interdit ». Bref, ce déficit démocratique est né du double fait que « l’Europe », entendez « la machine technocratique européenne », est mise en avant quand les choses vont mal, et reste en retrait quand les choses vont bien. Cependant, si vous regardez la structure institutionnelle de l’Union, vous vous apercevez qu’il existe une institution élue très démocratiquement, à savoir le Parlement européen. Pourquoi alors parler de « déficit démocratique » alors que ce Parlement, qui a vu ses pouvoirs singulièrement renforcés par les différents traités, prend toute sa place dans le processus de décision ? Et, corrélativement, pourquoi chercher à associer des parlements nationaux, alors qu’il existe un Parlement européen ? 

Afin de répondre à ces questions, je crois qu’il est nécessaire de vous rappeler que l’Union est ce que l’on a pu qualifier « d’objet politique non identifié ». Système intégré, mais pas fédéral, système où certaines compétences ont été transférées complètement à l’Union (concurrence, négociations commerciales internationales…), et où d’autres sont restées des compétences étatiques : tout cela donne une forme de « millefeuille » où il est bien difficile, même pour des parlementaires, de se retrouver. Ne croyez pas que nous pratiquons l’obscurité pour le plaisir ! Seulement, il faut bien trouver une manière de faire fonctionner un ensemble de 27 pays et de près 500 millions d’habitants, tous attachés à leurs particularités nationales ! 

Cependant, dans toute cette complexité, il faut se rappeler que les citoyens n’adhèrent vraiment et profondément qu’à des mesures qu’ils comprennent, et auxquels ils ont été associés via des parlementaires élus et qu’ils connaissent ou, au moins, identifient. De ce point de vue, l’ascension du Parlement européen au sein des institutions européennes n’a pas produit l’effet escompté. La participation aux élections européennes n’a cessé de décliner depuis 1979, passant en 25 ans de  63 % à 46 % : Contre toute attente, l’augmentation des pouvoirs du Parlement européen s’est accompagnée d’un désintérêt croissant pour son élection. 

Comment expliquer ce résultat étonnant ? 

Je vais ici faire référence aux travaux de mon collègue et ami Hubert Haenel, le président de la délégation pour l’Union européenne du Sénat, et excellent connaisseur de ces questions.

- d’une part, le parlementarisme européen répond assez mal à certains critères de la démocratie représentative. Celle-ci suppose tout d’abord l’existence et l’expression d’une opinion publique vis-à-vis de laquelle les gouvernants sont amenés à se situer. Or, même si des mouvements d’opinion en Europe dépassent les frontières nationales, on ne peut parler aujourd’hui d’une « opinion publique européenne ». Bien au contraire, les élections européennes donnent lieu à autant de débats qu’il y a d’États membres, et c’est d’ailleurs surtout en termes de succès ou de désaveu du gouvernement national qu’elles sont interprétées. Autrement dit, le cadre de référence qui donnerait sens aux élections européennes ne s’est pas véritablement formé. 

- d’autre part, et surtout, pourrait-on dire, le ressort d’une démocratie représentative est la possibilité d’une sanction électorale. Or cette possibilité demeure une hypothèse abstraite dans un système européen qui ne connaît à proprement parler ni majorité ni opposition dans aucune des institutions et fonctionne essentiellement par compromis entre les principales tendances politiques. 

Mes propos ne sont en aucun cas une critique du Parlement européen, qui au contraire prend avec courage une place grandissante dans l’Union. Il s’agit simplement du constat que, aujourd’hui, les citoyens se reconnaissent mieux dans un cadre qu’ils connaissent et maitrisent, à savoir leurs Parlements. Cette ambivalence du Parlement européen est inscrite dans ce système politique original qu’est la construction européenne. Sans être un spécialiste de droit constitutionnel, il me semble que l’on est très loin d’un système de type fédéral. C’est pourquoi, plutôt que de parler de « fédération », il me parait préférable d’utiliser le terme de « fédération d’État nations ». En effet, au niveau politique, et à la différence d’un État souverain, l’Union n’exerce que les compétences qui lui sont explicitement attribuées par les Traités, elle ne possède pas de personnalité juridique complète sur le plan international, et elle reste tributaire des États membres pour la mise en œuvre de ses décisions. 

De ce fait, ce n’est rien ôter au Parlement européen que de chercher non pas à lui faire concurrence, mais à mieux associer les différentes légitimités en présence. 

C’est dans ce cadre que doit se comprendre la place grandissante des parlements nationaux dans l’Union européenne.

J’en arrive donc à mon second point : que font-ils exactement ? 

Tout d’abord, quelle est la situation actuelle ?

Actuellement, les parlements nationaux participent à la vie de l’Union sous quatre formes :

1. leur approbation est requise pour les actes de l’Union les plus importants : révision des traités, adhésion de nouveaux États, définition des ressources propres du budget européen, décision éventuelle de mettre en place une défense commune, ou encore définition de la citoyenneté européenne…

2. les parlements nationaux ont à transposer les directives européennes dans le droit national. Il me faut vous préciser que les directives, décisions de nature « législatives » adoptées par l’Union européenne, doivent être transcrites en droit national. Il revient donc à chaque État, en fonction des marges de manœuvre qui lui sont laissées, de « faire rentrer » dans son droit national le cadre juridique des directives, et ce par un vote au Parlement. Je ne m’étends pas sur ce point, qui s’avère très complexe dans sa mise en pratique ;

3. les parlements nationaux contrôlent l’action européenne des gouvernements, selon des modalités propres à chaque pays ;

4. ils coopèrent entre eux et avec le Parlement européen. Une des formes de cette coopération, la Conférence des Organes spécialisés dans les affaires communautaires (la COSAC), créée en 1990, est prévue par les traités, mais dans la pratique il en existe bien d’autres. Je citerai d’abord les conventions qui ont élaboré la charte des droits fondamentaux puis le traité constitutionnel. Mais aujourd’hui, la concertation interparlementaire dans l’Union est une réalité foisonnante, au point qu’il existe une dimension parlementaire importante dans le fait, pour un pays, d’exercer la présidence de l’Union. Outre la COSAC, vous avez à prévoir les réunions des présidents de commissions permanentes dans tel ou tel domaine, les réunions de commissions conjointes parlements nationaux/Parlement européen, et les rencontres interparlementaires, plus larges, organisées conjointement par le Parlement européen et le Parlement du pays exerçant la présidence.

Si l’on met en perspective ce rôle actuel des parlements nationaux, on voit que le contrôle des parlements nationaux sur l’action européenne des gouvernements a eu tendance à se renforcer au cours des dernières années. Il y a eu une prise de conscience. Le degré du contrôle et ses modalités sont encore très variables d’un pays à l’autre, mais la tendance est clairement au développement du contrôle.

Le développement de la coopération interparlementaire est tout aussi frappant. Il y a quelques années, quand un pays exerçait la présidence, son Parlement organisait la COSAC, point final. Aujourd’hui, vous avez à prévoir toutes les réunions que je viens de mentionner, et j’en ai peut-être oublié certaines !

La tendance est donc d’ores et déjà à une participation plus active des parlements nationaux à la vie de l’Union.

Le traité de Lisbonne marque un pas en avant considérable dans l’association des parlements nationaux à la vie de l’Union, aujourd’hui entravé par le non irlandais.

Quels sont les apports du traité de Lisbonne ?

Le traité de Lisbonne reconnaît, dans un article spécifique, la « contribution » des parlements nationaux au « bon fonctionnement » de l’Union. C’est la première fois que les parlements nationaux sont mentionnés dans le corps même des traités. Symboliquement, cette reconnaissance est importante.

Surtout, le traité de Lisbonne met en place trois formes nouvelles d’intervention des parlements nationaux dans le fonctionnement de l’Union.

Les trois domaines concernés sont le contrôle de la subsidiarité, la révision des traités, et enfin l’espace de liberté, de sécurité et de justice.

a) Le contrôle de subsidiarité

Sous ce terme un peu barbare se cache une réalité très intéressante et profonde. Pendant longtemps, l’Union a pris des décisions dans un grand nombre de domaines, sans bien s’interroger sur la valeur ajoutée qu’était susceptible d’avoir son action par rapport à cela des états membres. Ainsi, si certains secteurs (comme les négociations commerciales internationales ou le contrôle de la concurrence) sont à l’évidence du ressort de l’Europe, on est en droit de se poser la question pour d’autres, comme je vais vous en donner un exemple tout de suite. Or rien n’était prévu pour « signaler » aux institutions européennes que tel ou tel domaine serait traité de manière plus efficace dans un cadre national. C’est d’ailleurs là une des critiques les plus récurrente des citoyens européens : l’Europe s’occuperait de « trop de choses », et en conséquence le ferait moins bien que les États, faute de connaissance approfondie du terrain. 

Le mécanisme envisagé par le traité de Lisbonne comprend trois aspects :

- premier aspect (le « carton jaune ») : dans un délai de huit semaines à compter de la transmission d’un projet d’acte législatif, toute chambre d’un parlement national peut adresser aux institutions de l’Union un « avis motivé » exposant les raisons pour lesquelles elle estime que ce texte ne respecte pas le principe de subsidiarité. Les institutions de l’Union « tiennent compte » des avis motivés qui leur sont adressés. Lorsqu’un tiers des parlements nationaux ont adressé un avis motivé, le projet doit être réexaminé (pour les textes relatifs à la coopération policière et à la coopération judiciaire en matière pénale, ce seuil est abaissé à un quart). Pour l’application de cette règle, chaque parlement national dispose de deux voix ; dans un système bicaméral, chaque chambre dispose d’une voix ;

- deuxième aspect (le « carton orange ») : si un projet d’acte législatif est contesté à la majorité simple des voix attribuées aux parlements nationaux et si la Commission décide de le maintenir, le Conseil et le Parlement européen doivent se prononcer sur la compatibilité de ce projet avec le principe de subsidiarité ; si le Conseil (à la majorité de 55 % de ses membres) ou le Parlement européen (à la majorité simple) donne une réponse négative, le projet est écarté ;

- enfin, troisième aspect (le « carton rouge ») : après l’adoption d’un texte, la Cour de justice peut être saisie par un État membre d’un recours pour violation du principe de subsidiarité émanant d’un parlement national ou d’une chambre de celui-ci. Le recours est toujours formellement présenté par le gouvernement d’un État membre, mais le protocole ouvre la possibilité qu’il soit simplement « transmis » par ce gouvernement, l’auteur véritable du recours étant le parlement national ou une chambre de celui-ci.

Au total, et même si je vous accorde qu’il n’a pas le mérite de la simplicité, ce mécanisme est en changement profond, car il associe directement les parlements nationaux au processus législatif dans l’Union.

Pour les parlements nationaux, ce sera une responsabilité nouvelle à exercer. Devant une décision européenne, nous ne pourrons plus nous défausser sur « Bruxelles » devant les électeurs. On pourra nous répondre : « Qu’avez-vous fait ? ».

La mise en place de ce nouveau contrôle est importante, car le principe de subsidiarité apparaît de plus en plus comme une exigence à placer au cœur de la construction européenne.

Les difficultés qu’on rencontre aujourd’hui pour régler le problème de l’application d’un taux réduit de TVA à certaines activités, sont un exemple particulièrement révélateur. Il s’agit d’un débat récurrent en France : alors que les activités de restauration comme les sandwichs (et donc le Mc Donald) supportent un taux de TVA de 5,5 %, le reste du secteur de la restauration est à 19,6 % (le taux normal). Si vous suivez un peu les actualités en Europe, vous savez qu’il s’agit d’un sujet « brûlant » : les restaurateurs estiment qu’il s’agit d’une concurrence déloyale, et voudraient bénéficier de ce même taux. Sans me prononcer sur le fond de ce dossier, extrêmement complexe, je dois vous dire que cette décision, qui ne concerne budgétairement parlant que la France, n’a jamais pu être prise parce que… l’Allemagne s’y oppose ! Pourquoi s’y oppose-t‑elle ? Compte tenu du coût (de l’ordre de 5 milliards d’euros par an), elle a grand peur que SES restaurateurs ne demandant à en bénéficier ! Quel rapport avec l’Union européenne ? Le voici : en 1991, les ministres des finances se sont mis d’accord au sein du Conseil sur un ensemble de règles concernant le taux normal de la TVA et les activités pouvant bénéficier d’un taux réduit. Ces règles se situaient dans la perspective de la suppression des frontières fiscales, pour la réalisation du marché intérieur unique, en 1993. Or, en élaborant ces règles, les ministres n’ont pas tenu compte du principe de subsidiarité : ils n’ont fait aucune différence entre les marchandises ou les services pouvant faire l’objet d’échanges transfrontaliers et les autres. Ils ont traité de la même manière les domaines où une intervention européenne était indispensable -et donc légitime- et les domaines pouvant être laissés à l’appréciation des États sans que cela crée une difficulté pour le bon fonctionnement du marché unique, domaines dans lesquels l’Union n’avait aucun titre à intervenir.

Appliquer le principe de subsidiarité aurait conduits à reconnaître comme étant de la compétence des États membres, et non de la compétence de l’Union, les règles concernant la TVA applicable à des activités de services comme la restauration, la coiffure, la rénovation de l’habitat ancien, qui n’ont aucune dimension transfrontalière. De ce fait, les gouvernements ne se seraient pas retrouvés dans la situation absurde de devoir se prononcer à l’unanimité des vingt-sept États membres sur des mesures n’ayant d’incidences que nationales. Et les citoyens n’auraient pas eu le sentiment que les interventions européennes peuvent venir à tout moment régir tel ou tel aspect de leur activité selon une logique incompréhensible.

On ne peut espérer que les citoyens se retrouvent dans une Europe qui légifère dans des domaines où son intervention n’est pas justifiée et qui, parallèlement, hésite à s’affirmer dans des domaines comme la lutte contre la délinquance internationale, où la nécessité de son intervention est au contraire manifeste. L’adhésion des citoyens suppose un recentrage des interventions de l’Union.

Appliquer le principe de subsidiarité est le moyen de réaliser ce recentrage, de parvenir à une répartition des responsabilités compréhensible et acceptable pour les citoyens, qui jugent que dans certains domaines, l’Europe en fait trop, et que dans d’autres domaines, elle n’en fait pas assez.

b) La révision et la révision simplifiée des traités

Le rôle des parlements nationaux vis-à-vis de la révision des traités était, auparavant, de dire « oui » ou « non » à la révision. Mais ils étaient très peu associés aux négociations. La situation a changé avec les deux conventions : ce sont des enceintes composées en large partie de parlementaires nationaux qui ont élaboré la Charte des droits fondamentaux puis le traité constitutionnel.

Cette formule est officialisée par le traité de Lisbonne, qui en fait une étape normale pour la révision des traités, dès lors qu’il s’agit de modifications importantes.

Le traité de Lisbonne met en place également une intervention des parlements nationaux dans les procédures de révision simplifiées.

Avec le traité de Lisbonne, les dispositions du traité concernant les « politiques internes » (toutes celles qui ne concernent pas l’action extérieure de l’Union) pourront être modifiées sans avoir à convoquer formellement une Conférence intergouvernementale. La décision relèvera du Conseil européen statuant à l’unanimité, mais son entrée en vigueur supposera son « approbation par les États membres, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives », c’est-à-dire une approbation par chaque parlement national.

c) L’espace de liberté, de sécurité et de justice

Plusieurs dispositions du nouveau traité concernent l’association des parlements nationaux à la mise en place de l’espace de liberté, de sécurité et de justice.

Ils ont droit, tout d’abord, à certaines informations.

Il est prévu :

- que « les parlements nationaux sont informés de la teneur et des résultats » de l’évaluation qui doit être faite de la manière dont les États membres mettent en œuvre les politiques de l’Union en matière d’espace de liberté, de sécurité et de justice ;

- que « les parlements nationaux sont tenus informés des travaux » du comité permanent chargé de favoriser la coordination entre les autorités des États membres en matière de sécurité intérieure.

Surtout, le traité prévoit que les parlements nationaux seront associés à l’évaluation des activités d’Eurojust  et d’Europol, c’est-à-dire les organes communautaires chargés de centraliser les efforts en matière de lutte contre la criminalité. 

Enfin, les parlements nationaux ont un droit d’opposition lorsque le Conseil détermine la liste des aspects du droit de la famille ayant une incidence transfrontalière (et donc sur lesquels l’Union peut légiférer).

Toutes ces questions, comme vous vous en doutez, ne sont pas anecdotiques : que l’on parle de lutte contre la criminalité ou de droit de la famille (je pense notamment aux mariages entre citoyens de l’Union), ce sont là des domaines qui touchent réellement la vie de nos concitoyens, et où il n’est pas pensable que les parlements nationaux se retrouvent « muets ». 

Finalement, avec le traité de Lisbonne, les parlements nationaux apparaissent comme de véritables acteurs de la construction européenne, étroitement associés à son développement.

Cela répond, je crois, à un besoin. Les référendums négatifs dans deux pays fondateurs avaient montré que la construction européenne restait trop éloignée des citoyens. Il faut des relais entre les opinions publiques et les institutions de l’Union : pour réussir, la construction européenne a besoin de conjuguer toutes les légitimités en présence ; comme une pyramide, elle a besoin, pour rester debout, de reposer sur sa base et non sur sa pointe.

Comme vous le voyez, le Traité de Lisbonne propose des avancées très significatives, qui reprennent en partie il est vrai le travail considérable effectué lors de la discussion de la Constitution, celle-là même qui avait été rejetée par les français et les néerlandais.

Comme vous le savez certainement, un nouveau coup dur a été porté à l’Union avec le rejet de ce traité par les irlandais. Alors que la Présidence française vient de commencer, je crois qu’il est à peu près impossible de savoir si il sera possible d’appliquer ce traité malgré tout (faut-il « refaire voter » les irlandais ?). Sans rentrer dans toutes les raisons qui ont conduit à ce vote (et nous autres français, qui avons rejeté la Constitution européenne serions bien mal placés pour donner des leçons !), je voudrais tout de même souligner que ce Traité est très important par la place qu’il donne aux Parlements, précisément comme une réponse à ce sentiment de « déficit démocratique » dont nous avons parlé. 

Sans attendre son adoption, ou son rejet définitif, les deux chambres en France ont engagé un travail important afin de mieux comprendre, appréhender, et finalement influer sur le processus décisionnel européen. Très concrètement, pour les parlementaires que nous sommes, cela se traduit par deux canaux :

- le premier est la délégation pour l’Union européenne. Créée dans chaque chambre en 1979 (pour répondre à l’élection au suffrage universel du Parlement européen), cette délégation est devenue au fil du temps le « point de passage » pour l’Union européenne. Son rôle n’est pas seulement de fournir des informations. Ainsi, l'article 88-4 de la Constitution, introduit par la loi constitutionnelle du 25 juin 1992 prévoit que le Gouvernement soumet obligatoirement à l'Assemblée nationale et au Sénat, dès leur transmission au Conseil de l'Union européenne, les projets ou propositions d'actes des Communautés européennes et de l'Union européenne comportant des dispositions de nature législative. Chacune des deux Assemblées peut voter des résolutions sur les textes qui lui sont ainsi soumis. De manière pratique, nous avons donc la possibilité, dans le cadre solennel de la séance publique, de faire valoir notre point de vue, même s’il reste entendu que la négociation ne peut être menée que par le gouvernement. Je dois dire que la délégation du Sénat est particulièrement active et écoutée, et participe pleinement à ce processus ;

- le second, plus informel, mais particulièrement fécond, reste de l’initiative de chaque parlementaire. Les autorités européennes sont en effet toujours disposés à recevoir des parlementaires afin d’exposer leur point de vue. Ainsi, lorsque nous avons à examiner un texte de loi dont plusieurs dispositions relèvent du droit européen, il est de plus en plus fréquent que nous nous rendions à Bruxelles, où des échanges souvent fructueux ont lieu. 

Je voudrais conclure mon propos sur ce point, optimiste : même sans texte, il ne tient qu’à nous, parlementaires, de cherche à mieux comprendre, expliquer, et influencer cette construction européenne, même s’il faut pour cela sortir des cadres fixés par nos pays. Les parlements nationaux ne s’inscrivent pas dans une opposition stérile avec le Parlement européen, mais peuvent constituer une forme de « fil conducteur » entre les institutions de l’Union et les citoyens européens. Je vais donc conclure sur une belle phrase de Jean Jaurès, un homme politique français du début du siècle précurseur sur de nombreux points : il faut « aller à l’idéal et comprendre le réel ». Je suis profondément persuadé que nous pouvons participer à cette appréhension des problèmes et des attentes des citoyens, et aider ainsi à faire entrer l’Union européenne dans ce réel qui parfois la repousse..

Merci de votre attention !
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